


FICHE D’INSCRIPTION
CHANTIER JEUNES 2026

Vous devez organiser un concert pour les jeunes et construire un village jeunesse avec 
des activités : gaming, santé des jeunes et des stands de prévention : écrans, réseaux 
sociaux, vie affective et sexuelle... 

Les dates du projet sont le 2, 3, 4 et 5 mars, le 27, 28, 29 et 30 avril puis du 6 au 
13 juillet 2026.

Vous organiserez aussi un séjour de 3 jours sur les vacances d’automne du 27 au 29 
octobre 2026, et c’est à vous de décider ce que vous souhaiterez faire comme activités. 
C’est un engagement de 14 jours entre le jeune, ses parents et Astarac Arros en Gascogne.

Renseignements au 05 62 64 84 51 ou 06 18 53 16 30. 
Retournez la fiche d’inscription à administration.enfance@cdcaag.fr ou à l’accueil avant le 6 février 2026.
CC AAG - 3257 Route des Pyrénées, La Gravière - 32300 IDRAC RESPAILLES.

PÈRE, MÈRE OU TUTEUR DE L’ENFANT :     		

Nom / prénom :..................................................................................................

Téléphone :................................................	 Courriel :..........................................

ENFANT :

Nom / prénom :..............................................................

Date de naissance de l’enfant :................../............. /................ 

Lieu de résidence :....................................................Tél. de l’enfant :...................................

Allergies :      Oui         Non		  Enfant porteur d’un PAI	 :      Oui         Non

Enfant en famille d’accueil :	 Oui	     Non

Signature

Tranche 1

Tranche 2

Tranche 3

QF entre 0 - 617

QF entre 618 - 899

QF entre 900 et +

1,00 €

1,25 €

1,50 €
Apporter son repas et goûter pour tous les jours.

La loi N°78-17 du  6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, auc fichiers et aux libertés 
s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification 
pour les données vous concernant auprès du CIAS Astarac Arros en Gascogne. Les données issues 
de ce formulaire seront traitées par voie informatique et seront communicables dans le respect des 
textes réglementaires en vigueur.

Ne pas jeter sur la voie publique


